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LE MEMOIRE PROFESSIONNEL 

DES PROFESSEURS DES ECOLES STAGIAIRES

DE L’IUFM DE L’ACADEMIE DE CRETEIL

Aux formateurs IUFM

Ce texte spécifique aux professeurs des écoles stagiaires s’inscrit dans le respect des circulaires ministérielles où est évoqué le mémoire professionnel (Circulaire du 4 avril 2002, B.O. n°15 du 11 avril 2002 ; circulaire du 23 août 2006, B.O. n°31 du 31 août 2006) et dans la logique du plan de formation voté au conseil d’administration du 22 juin 2006. Il se veut être aussi dans la continuité des réflexions menées à l’IUFM de l’académie de Créteil sur la question du mémoire professionnel, notamment celle qui a abouti à la réalisation du texte de septembre 2005 : « Le mémoire professionnel : pour un accompagnement efficace ».

Mieux articuler « analyse de pratiques » et mémoire professionnel

La circulaire du 11 mai 2006 a élargi la possibilité de mieux articuler le travail d’analyse des pratiques professionnelles du professeur stagiaire et la réalisation du mémoire professionnel.

Cette articulation offre au stagiaire, dans le cadre d’un aller-retour terrain-centre de formation, d’acquérir le plus tôt possible une expertise fondée d’une part sur l’expérience acquise pendant son stage en responsabilité, d’autre part sur l’analyse de ses pratiques professionnelles.

« Le stage filé offre également l’opportunité d’améliorer la formation dispensée aux futurs enseignants en ménageant une insertion professionnelle de meilleure qualité et des modes d’accompagnement diversifiés. Impliqué dans l’équipe éducative et bénéficiant tout au long de l’année des conseils dispensés par ses collègues, le stagiaire peut rechercher plus efficacement (…) les réponses aux problèmes professionnels rencontrés. Le recueil des observations effectuées sur l’ensemble de l’année scolaire est de nature, en outre, à donner une nouvelle dimension au mémoire professionnel. À terme, il permet en effet d’envisager la constitution d’un véritable patrimoine d’expériences sur lequel peut s’articuler une réflexion portant sur les pratiques pédagogiques et leurs effets » (Circulaire du 11 mai 2006).

Réduire la contradiction apparente entre apports théoriques et réalités du terrain

L’objectif du mémoire est de mettre en lumière les qualités de réflexion personnelle du stagiaire sur l’exercice de son métier à partir des observations qu’il effectue durant son temps de pratique en responsabilité. Il doit avant tout porter sur ce que le stagiaire peut retirer des pratiques pédagogiques menées et de leurs effets. 

Le futur enseignant se construit ainsi une identité professionnelle en s’appuyant sur des savoirs et des savoir-faire constitutifs de gestes professionnels qui se construisent à l’articulation de deux pôles :

· à l’IUFM, pour acquérir des savoirs scientifiques et disciplinaires, la connaissance des programmes d’enseignement, des compétences techniques ; il analyse ses pratiques en interaction avec les formateurs et les autres professeurs stagiaires ;

· dans des écoles, avec l’accompagnement nécessaire, il enseigne dans une classe en toute responsabilité et s’intègre dans une équipe pédagogique.

C’est dans ce cadre que le professeur stagiaire acquiert une expertise professionnelle.

Il faut donner au jeune enseignant les moyens de « penser le local » en ayant présent à l’esprit la politique nationale de l’institution à laquelle il appartient : le service public de l’éducation nationale qui doit assurer une même qualité d’enseignement pour tous les élèves, dans le respect de programmes et de règlements nationaux. 

Construire son identité professionnelle

Le mémoire professionnel favorise la mise à distance qui est nécessaire à l’exercice du métier d’enseignant :

« L’effort d’impersonnalisation ne peut sans doute faire l’objet d’une formation professionnelle tant que le futur enseignant ne s’est pas retrouvé pour de vrai en situation d’enseignement et n’y a pas éprouvé ni le choc du réel, ni les effets en retour… » (Jean-Yves ROCHEX, Pourvu qu’ils m’écoutent… CRDP de Créteil).

Construire son identité professionnelle, c’est favoriser la transformation « d’une personne privée en un personnage public professionnalisé dont l’autorité est légitimée par sa fonction ». Le mémoire professionnel est au cœur de cette construction.

L’enseignant dans sa classe exerce sa responsabilité pour mettre en apprentissage les élèves afin de construire leur réussite.

Sa responsabilité s’exerce notamment par la mise en œuvre de démarches pédagogiques et de procédures d’évaluation, autant de choix qu’il doit coordonner avec ses collègues et assumer devant les élèves et leurs familles.

Exercer ses responsabilités d’enseignant implique une collaboration avec les autres personnels de l’établissement ou avec des personnels extérieurs à l’établissement non pour qu’ils se substituent les uns aux autres, mais pour additionner les complémentarités.

Exercer ses responsabilités c’est aussi connaître des personnes ressources susceptibles par leur professionnalité d’épauler les missions fondamentales de l’enseignant.

Un enseignant se doit donc d’être porteur d’une éthique professionnelle, d’une éthique de la responsabilité qui guidera son action dans la classe et lui permettra de lier justesse et justice dans ses actes.

La liberté pédagogique de l’enseignement se développe d’autant mieux qu’elle est en cohérence avec le projet de l’école et la politique de l’institution.

C’est au nom de cette éthique de la responsabilité que l’enseignant pourra se sentir en capacité d’oser, de prendre des risques pour adapter son enseignement aux réalités du terrain.

Le travail en équipe doit permettre à l’enseignant de mieux assumer ses responsabilités. Être en capacité d’assumer personnellement les décisions que l’on prend individuellement ou au sein d’un collectif est un des enjeux d’un travail sur la posture enseignante. C’est ainsi que, comme l’indique la circulaire du 4 avril 2002, on pourra conjuguer « polyvalence de l’enseignant et polyvalence d’équipe ».
Respecter les exigences du mémoire professionnel

 « Le mémoire professionnel fait l’objet d’une présentation orale individuelle devant un jury désigné par l’IUFM au sein duquel siège le directeur du mémoire. La soutenance est publique » (Circulaire du 4 avril 2002).

Le jury est composé d’au moins deux personnes parmi lesquelles, à côté du directeur de mémoire, un formateur de l’IUFM ou/et un formateur de terrain.

Les critères d’évaluation du mémoire dont la dimension professionnelle est fondamentale, sont les suivants :

1) ancrage dans des pratiques professionnelles vécues et observées dans les parties du stage en responsabilité, notamment le stage filé ;

2) pertinence et clarté de la problématique et des hypothèses de travail concernant les pratiques pédagogiques et leurs effets ;
3) recherche de rigueur dans l’analyse permettant d’étayer la réflexion personnelle du stagiaire à partir de sa pratique effective ;
4) exigences minimales de correction orthographique et syntaxique ; présentation écrite claire et correcte. Le mémoire peut ne pas être totalement dactylographié ; des documents manuscrits peuvent être joints ;
5) implication personnelle du stagiaire dans son travail. 

Lors de la soutenance, la présentation, la qualité de l’argumentation et de l’expression orale constituent également des éléments importants d’appréciation du travail.

Le respect de l’éthique professionnelle est, bien entendu, fondamental. La réalisation du mémoire professionnel peut éventuellement attester de l’utilisation des technologies de l’information et de la communication (présentation de parcours sur des campus numériques utilisés pour la préparation de cours). En aucun cas, il ne peut être un simple recensement ou commentaire de documents numériques.
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